
 

Paris, le 14 juin 2006 

 
Une première mesure de gratuité dans les transports publics  

d’Ile-de-France sera votée le 30 juin  
 

1 050 000 personnes à bas revenus 
concernées, 350 000 obtiennent la gratuité 

 
 

La mesure de gratuité des transports publics pour les plus modestes est attendue depuis de 
longs mois. Elle sera adoptée le 30 juin par le Conseil Régional. 
 
Elle concerne une population de 1 050 000 personnes en Ile-de-France, soit les plus démunis : 

- les titulaires de la CMU (Couverture Maladie Universelle) ; 
- de l’AME (Aide Médicale d’Etat) ; 
- les bénéficiaires du RMI (Revenu Minimum d’Insertion) ; 
- de l’API (Allocation Parent Isolé) ; 
- de l’ASS (Allocation Spécifique de Solidarité). 

 
Parmi ceux-ci, les titulaires du RMI et leurs ayant droits (environ 350 000 personnes)  vont 
pouvoir bénéficier de la gratuité des transports publics. Ceux de la CMU, de l’AME, de l’ASS et 
de l’API bénéficieront de fortes réductions (75% sur les prix des abonnements carte orange). 
 
Pour Gabriel Massou, président du groupe CACR au Conseil régional : « La présentation de ce 
rapport vient enfin concrétiser une bataille que nous menons depuis deux ans. Les plus 
pauvres d’Ile-de-France vont enfin avoir un meilleur accès à la mobilité, un droit 
essentiel. Les 85 millions d’€ annuels que nous avons réussis à faire inscrire au budget 
régional ont permis d’obtenir cette première étape. Ce rapport fait la preuve qu’une mobilisation 
pour de vraies mesures sociales peut déboucher. » 
 
Pour le groupe CACR, la concrétisation de cette proposition phare de gratuité des transports 
publics était identitaire et indispensable. Un premier pas est franchi. Les élus du groupe CACR 
apprécient son ampleur, puisque 1 050 000 personnes sont concernées, dont 350 000 par 
la gratuité. Ils continueront leur engagement pour qu’à terme toutes les personnes disposant de 
bas revenus puissent bénéficier de la gratuité dans les transports publics. 
 

 

Contact presse :  Milos Colic    Tel : 01 53 85 70 06 - 06 71 04 88 01   Fax : 01.53.85.68.59  

Mail : milos-colic@wanadoo.fr     Site internet : www.eluscacridf.org 


[image: image2.jpg]D33914 80 INDIUNWIWO)




[image: image1.png]CACR

GROUPE COMMUNISTE
ALTERNATIVE CITOYENNE
ET REPUBLICAIN






Une première mesure de gratuité dans les transports publics 
d’Ile-de-France sera votée le 30 juin 

1 050 000 personnes à bas revenus concernées, 350 000 obtiennent la gratuité


La mesure de gratuité des transports publics pour les plus modestes est attendue depuis de longs mois. Elle sera adoptée le 30 juin par le Conseil Régional.


Elle concerne une population de 1 050 000 personnes en Ile-de-France, soit les plus démunis :


· les titulaires de la CMU (Couverture Maladie Universelle) ;


· de l’AME (Aide Médicale d’Etat) ;


· les bénéficiaires du RMI (Revenu Minimum d’Insertion) ;


· de l’API (Allocation Parent Isolé) ;


· de l’ASS (Allocation Spécifique de Solidarité).


Parmi ceux-ci, les titulaires du RMI et leurs ayant droits (environ 350 000 personnes)  vont pouvoir bénéficier de la gratuité des transports publics. Ceux de la CMU, de l’AME, de l’ASS et de l’API bénéficieront de fortes réductions (75% sur les prix des abonnements carte orange).


Pour Gabriel Massou, président du groupe CACR au Conseil régional : « La présentation de ce rapport vient enfin concrétiser une bataille que nous menons depuis deux ans. Les plus pauvres d’Ile-de-France vont enfin avoir un meilleur accès à la mobilité, un droit essentiel. Les 85 millions d’€ annuels que nous avons réussis à faire inscrire au budget régional ont permis d’obtenir cette première étape. Ce rapport fait la preuve qu’une mobilisation pour de vraies mesures sociales peut déboucher. »


Pour le groupe CACR, la concrétisation de cette proposition phare de gratuité des transports publics était identitaire et indispensable. Un premier pas est franchi. Les élus du groupe CACR apprécient son ampleur, puisque 1 050 000 personnes sont concernées, dont 350 000 par la gratuité. Ils continueront leur engagement pour qu’à terme toutes les personnes disposant de bas revenus puissent bénéficier de la gratuité dans les transports publics.




Paris, le 14 juin 2006
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